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Avis préalable de convocation

Mesdames et Messieurs les actionnaires de la société EUROPCARGROUPE (la "Société") sont informés qu'ils sont convoqués en Assemblée Générale
Mixte le mardi 10 mai 2016, à 10 heures, à La Ferme du Manet, 61 avenue du Manet, 78180 Montigny-le-Bretonneux, à l’effet de délibérer sur
l’ordre du jour et les résolutions suivants :

Ordre du jour

De la compétence de l'Assemblée Générale Ordinaire :

• Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2015,
• Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2015,
• Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2015,
• Approbation des conventions et engagements visés aux articles L.225-86 et suivants du Code de commerce,
• Renouvellement du mandat de Monsieur Jean-Charles Pauze en qualité de membre du Conseil de surveillance,
• Renouvellement du mandat de Madame Armance Bordes en qualité de membre du Conseil de surveillance,
• Nomination de Madame Kristin Neumann en qualité de membre du Conseil de surveillance,
• Avis consultatif sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2015 à Monsieur Philippe Germond,
Président du Directoire,

• Avis consultatif sur les éléments de rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2015 àMadame Caroline Parot, Monsieur
Kenneth McCall et Monsieur Fabrizio Ruggiero, membres du Directoire,

• Détermination de l'enveloppe globale des jetons de présence annuels,
• Autorisation d’un programme de rachat par la Société de ses propres actions.

De la compétence de l'Assemblée Générale Extraordinaire :

• Autorisation donnée au Directoire de procéder à des attributions gratuites d'actions de la Société aux mandataires sociaux et aux salariés du Groupe,
emportant de plein droit suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires,

• Délégation de compétence auDirectoire à l’effet de procéder à l’augmentation du capital social par émission d’actions et/ou de titres de capital donnant
accès à d’autres titres de capital et/ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital
à émettre, réservées aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise, avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit de ces derniers,

• Délégation de compétence au Directoire pour augmenter le capital social avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, les
valeurs mobilières émises étant réservées à des catégories de bénéficiaires dans le cadre d'une opération d'actionnariat salarié.

De la compétence de l'Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire

• Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités.

Projets de résolutions

De la compétence de l'Assemblée Générale Ordinaire

Première résolution (Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2015)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et demajorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport
du Directoire, des observations du Conseil de surveillance, du rapport des Commissaires aux comptes et des comptes sociaux de l’exercice clos le 31
décembre 2015, approuve, tels qu’ils ont été présentés, les comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2015, ainsi que les opérations traduites dans
ces comptes et résumées dans ces rapports.

Deuxième résolution (Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2015)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et demajorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport
du Directoire, des observations du Conseil de surveillance et du rapport des Commissaires aux comptes, constate que la perte de l'exercice clos le 31
décembre 2015 s'élève à 119 632 846,83 Euros.
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L’Assemblée Générale, après avoir constaté que le poste report à nouveau présente un solde nul et en l’absence d’autres réserves disponibles, décide
d’apurer cette perte de l’exercice clos le 31 décembre 2015 en totalité par prélèvement sur le poste prime d’émission, de fusion, d’apport, dont le solde
passerait ainsi de 767 401 857,19 Euros à 647 769 010,36 Euros.

Conformément à l’article 243 bis du Code général des impôts, il est rappelé qu’il n’a été distribué aucun dividende au titre des trois derniers exercices.

Troisième résolution (Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2015)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et demajorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport
du Directoire, des observations du Conseil de surveillance, du rapport des Commissaires aux comptes, ainsi que des comptes consolidés de l’exercice
clos le 31 décembre 2015, approuve, tels qu’ils ont été présentés, les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2015, ainsi que les opérations
traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports.

Quatrième résolution (Approbation des conventions et engagements visés aux articles L.225-86 et suivants du Code de commerce)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et demajorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport
spécial desCommissaires aux comptes sur les conventions et engagements soumis auxdispositions des articlesL.225-86 et suivants duCodede commerce,
prend acte dudit rapport et approuve les conventions et engagements présentés dans ce rapport et non encore approuvés par l’Assemblée Générale.

Cinquième résolution (Renouvellement du mandat de Monsieur Jean-Charles Pauze en qualité de membre du Conseil de surveillance)

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et demajorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport
du Directoire, décide de renouveler le mandat de Monsieur Jean-Charles Pauze en qualité de membre du Conseil de surveillance pour une période de
quatre années, soit jusqu'à l'issue de l'Assemblée Générale ordinaire qui statuera en 2020 sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2019.

Sixième résolution (Renouvellement du mandat de Madame Armance Bordes en qualité de membre du Conseil de surveillance)

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et demajorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport
du Directoire, décide de renouveler le mandat de Madame Armance Bordes en qualité de membre du Conseil de surveillance pour une période de quatre
années, soit jusqu'à l'issue de l'Assemblée Générale ordinaire qui statuera en 2020 sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2019.

Septième résolution (Nomination de Madame Kristin Neumann en qualité de membre du Conseil de surveillance)

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et demajorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport
duDirectoire, décide de nommerMadameKristinNeumann en qualité demembre duConseil de surveillance pour une durée de quatre années, soit jusqu'à
l'issue de l'Assemblée Générale ordinaire qui statuera en 2020 sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2019.

Huitième résolution (Avis consultatif sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2015 à Monsieur
Philippe Germond, Président du Directoire)

L’Assemblée Générale, consultée en application de la recommandation du paragraphe 24.3 du Code de gouvernement d’entreprise AFEP-MEDEF, tel
que révisé en novembre 2015, lequel constitue le code de référence de la Société en application de l’article L.225-68 du Code de commerce, statuant aux
conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, émet un avis favorable sur les éléments de la rémunération due ou
attribuée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2015 à Monsieur Philippe Germond, Président du Directoire, tels que présentés dans la section 5.3 du
Document de référence 2015 de la Société.

Neuvième résolution (Avis consultatif sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2015 à Madame
Caroline Parot, Monsieur Kenneth McCall et Monsieur Fabrizio Ruggiero, membres du Directoire)

L’Assemblée Générale, consultée en application de la recommandation du paragraphe 24.3 du Code de gouvernement d’entreprise AFEP-MEDEF, tel
que révisé en novembre 2015, lequel constitue le code de référence de la Société en application de l’article L.225-68 du Code de commerce, statuant aux
conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, émet un avis favorable sur les éléments de la rémunération due ou
attribuée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2015 à Madame Caroline Parot, Monsieur Kenneth McCall et Monsieur Fabrizio Ruggiero, membres
du Directoire, tels que présentés dans la section 5.3 du Document de référence 2015 de la Société.

Dixième résolution (Détermination de l'enveloppe globale des jetons de présence annuels)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et demajorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport
du Directoire, décide l’attribution de jetons de présence au Conseil de surveillance pour un montant fixe global de 500 000 euros pour l'exercice en cours
et chacun des exercices suivants jusqu'à nouvelle décision. Le Conseil de surveillance pourra répartir librement ce montant entre ses membres.

Onzième résolution (Autorisation d’un programme de rachat par la Société de ses propres actions)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et demajorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport
du Directoire, statuant conformément aux dispositions de l’article L.225-209 du Code de commerce, du Titre IV du Livre II du Règlement Général de
l’Autorité des marchés financiers et de la règlementation européenne applicable aux abus de marché :

(i) Met fin, avec effet immédiat, pour sa partie non utilisée, à l’autorisation donnée par l’Assemblée Générale Mixte du 8 juin 2015 par le vote de sa
quatrième résolution, au Directoire d’opérer sur les actions de la Société ;
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(ii) Autorise le Directoire à opérer sur les actions de la Société dans la limite d’un nombre d’actions représentant 10 % du capital social à la date de
réalisation de ces achats tel que calculé conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables, étant toutefois précisé que le nombre
maximal d’actions détenues après ces achats ne pourra excéder 10 % du capital de la Société.

Le prixmaximumd’achat par action est fixé à un prix égal à 20 euros (hors frais d’acquisition). Toutefois, il est précisé qu’en cas d’opération sur le capital,
notamment par incorporation de réserves et attribution gratuite d’actions, division ou regroupement des actions, le prix indiqué ci-dessus sera ajusté en
conséquence. Le montant maximal des fonds destinés au rachat des actions de la Société ne pourra pas dépasser 50 millions d'euros, cette condition étant
cumulative avec celle du plafond de 10% du capital de la Société.

L’acquisition, la cession ou le transfert de ces actions pourra être effectué par tous moyens, en une ou plusieurs fois, notamment sur le marché ou de gré à
gré, y compris par acquisition ou cession de blocs, offres publiques, par le recours à des instruments financiers dérivés ou à des bons ou valeurs mobilières
donnant droit à des actions de la Société, ou par la mise en place de stratégies optionnelles, dans les conditions prévues par les autorités de marché et dans
le respect de la réglementation applicable. La part du programme de rachat pouvant être effectuée par négociation de blocs pourra atteindre la totalité du
programme.

La Société pourra utiliser la présente autorisation en vue des affectations suivantes, dans le respect des textes susvisés et des pratiques de marché admises
par l’Autorité des marchés financiers :

• annulation en vertu d’une autorisation d’annulation conférée au Directoire par l’Assemblée Générale extraordinaire ;
• animation du marché ou de la liquidité de l’action de la Société dans le cadre d’un contrat de liquidité conclu avec un prestataire de services
d’investissement indépendant conforme à une charte de déontologie reconnue par l’Autorité des marchés financiers ;

• attribution d’actions au profit de salariés et/oumandataires sociauxde la Société et/ou des sociétés qui lui sont liées ou lui seront liées dans les conditions
définies par les dispositions légales applicables, notamment au titre de lamise enœuvrede tout pland’options d’achat d’actions oude tout plan similaire,
de l’attribution gratuite d’actions ou de l’attribution ou de la cession d’actions aux salariés au titre de leur participation aux fruits de l’expansion de
l’entreprise ou de la mise en œuvre de tout plan d’épargne d’entreprise ou de groupe (ou plan assimilé) ;

• remise ou échange d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeursmobilières donnant droit, de quelconquemanière, à l’attribution d’actions
de la Société ;

• conservation ou remise (à titre d’échange, de paiement ou autre) dans le cadre d’opérations éventuelles de croissance externe, de fusion, de scission
ou d’apport ;

• toute autre pratique qui viendrait à être admise ou reconnue par la loi ou par l’Autorité des marchés financiers ou tout autre objectif qui serait conforme
à la réglementation en vigueur ; dans une telle hypothèse, la Société informera ses actionnaires par voie de communiqué.

Conformément à l’article L.225-209 du Code de commerce, le nombre d’actions acquises par la Société en vue de leur conservation et de leur remise
ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de croissance externe ne pourra excéder 5 % de son capital.

La présente autorisation est donnée pour une durée de 18 mois à compter du jour de la présente Assemblée Générale.

Lesopérationsd’achat, venteou transfert d’actionsde laSociétépourront intervenir à toutmomentdans le respectdesdispositions légaleset réglementaires,
y compris en période d’offre publique d’achat ou d’offre publique d’échange initiée par la Société ou visant les titres de la Société.

La Société devra informer, conformément à la réglementation en vigueur, l’Autorité des marchés financiers des achats, cessions, transferts réalisés et plus
généralement, procéder à toutes formalités et déclarations nécessaires.

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Directoire, avec faculté de subdélégation conformément aux dispositions de l’article L. 225-209 alinéa 3
du Code de commerce, pour décider la mise en œuvre de la présente autorisation et en fixer les modalités, notamment pour ajuster le prix d’achat susvisé
en cas d’opérations modifiant les capitaux propres, le capital social ou la valeur nominale des actions, passer tous ordres en bourse, conclure tous accords,
réaffecter les actions acquises aux objectifs poursuivis dans les conditions légales et réglementaires applicables, effectuer toutes déclarations et formalités
et généralement faire tout le nécessaire.

De la compétence de l'Assemblée Générale Extraordinaire

Douzième résolution (Autorisation donnée au Directoire de procéder à des attributions gratuites d'actions de la Société aux mandataires sociaux et aux
salariés du Groupe, emportant de plein droit suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires)

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du
rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux articles L.225-197-1 et suivants du Code de commerce :

1. autorise le Directoire à procéder, en une ou plusieurs fois, à des attributions gratuites d'actions existantes ou à émettre de la Société ;

2. décide que les bénéficiaires des attributions pourront, sous réserve des dispositions de l'article L.225-197-6 du Code de commerce, être le Président
du Directoire, les membres du Directoire, le Président du Conseil d’administration, le Directeur Général, les Directeurs Généraux Délégués et le Gérant,
les salariés de la Société et/ou des sociétés qui lui sont liées au sens de l'article L.225-197-2 du Code de commerce ;

3. décide que le Directoire déterminera les critères et conditions d'attribution des actions, notamment de présence et de performance, l'identité des
bénéficiaires ainsi que le nombre d'actions attribuées à chaque bénéficiaire et procèdera aux attributions ;

4. décide que le nombre maximum total d'actions attribuées gratuitement en vertu de la présente résolution ne pourra représenter plus de 5 % du capital
social au jour de la décision du Directoire, compte non tenu des actions supplémentaires à émettre ou à attribuer pour préserver les droits des bénéficiaires
en cas d'opérations sur le capital de la Société au cours de la période d'acquisition ; à cette fin, l'Assemblée Générale autorise, en tant que de besoin, le
Directoire à augmenter le capital social par incorporation de réserves, bénéfices ou primes à due concurrence ;

5. décideque l'attributiondes actions à leurs bénéficiaires deviendradéfinitive au termed'unepérioded'acquisitiondont la durée serafixéepar leDirectoire,
étant entendu que cette durée ne pourra être inférieure à un an, à compter de la décision d'attribution par le Directoire ;

6. décide que la durée de la période de conservation des actions par les bénéficiaires sera, le cas échéant, fixée par le Directoire, étant précisé que la durée
cumulée de la période d'acquisition et de la période de conservation ne pourra être inférieure à deux ans ;
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7. prend acte que la présente autorisation emporte de plein droit, au profit des bénéficiaires, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de
souscription sur les actions qui seraient émises en vertu de la présente résolution ;

8. autorise le Directoire à déterminer les incidences sur les droits des bénéficiaires des opérations modifiant le capital ou susceptibles d'affecter la valeur
des actions attribuées pendant les périodes d'acquisition et, en conséquence, modifier ou ajuster, si nécessaire, le nombre des actions attribuées pour
préserver les droits des bénéficiaires ;

9. prend acte que le Directoire conditionnera l'attribution des actions à des critères de performance et devra fixer, pour les mandataires sociaux, la quantité
des actions qu'ils seront tenus de conserver au nominatif jusqu'à la cessation de leurs fonctions ;

10. décide par ailleurs que, dans l'hypothèse de l'invalidité du bénéficiaire correspondant au classement dans la deuxième ou troisième des catégories
prévues à l'article L.341-4 du Code de la sécurité sociale, les actions lui seront attribuées définitivement avant le terme de la période d'acquisition restant
à courir ; dans ce dernier cas, lesdites actions seront librement cessibles à compter de leur attribution définitive ;

11. confère tous pouvoirs au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre la présente autorisation
et notamment pour :
• déterminer les dates et modalités des attributions ;
• déterminer si les actions attribuées gratuitement sont des actions à émettre et/ou existantes et, le cas échéant, modifier son choix avant l'attribution
définitive des actions ;

• fixer le nombre d'actions à émettre et leur date de jouissance ;
• fixer, dans les limites légales, les conditions de l'émission des actions ;
• fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital
et ce, conformément aux dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables ;

• constater la réalisation des émissions d'actions et procéder aux modifications corrélatives des statuts ;
• procéder à toutes opérations et formalités rendues nécessaires par la réalisation de la (ou des) augmentation(s) de capital.

La présente autorisation est consentie pour une période de 38mois à compter de la présenteAssembléeGénérale et prive d'effet, pour la partie non utilisée,
toute autorisation antérieure ayant le même objet. Le Directoire informera chaque année l'assemblée générale ordinaire, dans les conditions légales et
réglementaires, en particulier l'article L.225-197-4 du Code de commerce, des opérations réalisées dans le cadre de la présente résolution.

Treizième résolution (Délégation de compétence au Directoire à l’effet de procéder à l’augmentation du capital social par émission d'actions et/ou de
titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital et/ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant
accès à des titres de capital à émettre, réservées aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise, avec suppression du droit préférentiel de souscription
au profit de ces derniers)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise
du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions des articles L.225-129 et suivants et
L.225-138-1 du Code de commerce, et des articles L.3332-1 et L.3332-18 et suivants du Code du travail :

1. délègue au Directoire avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, la compétence pour décider l’augmentation du capital social
de la Société, en une ou plusieurs fois, d’unmontant global nominal maximal de 3% du capital social de la Société, ou l’équivalent en toute autremonnaie
ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, ce montant étant toutefois majoré du nominal des actions ordinaires de la Société à émettre,
éventuellement, au titre des ajustements effectués pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital conformément
aux dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, en une ou plusieurs fois, par émission d’actions
ordinaires et/ou de titres de capital donnant accès immédiatement ou à terme, à d’autres titres de capital et/ou donnant droit à l’attribution de titres de
créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, à des titres de capital à émettre de la Société, réservées aux salariés de la
Société et/ou des sociétés qui lui sont liées au sens de l’article L.225-180 duCode de commerce et L.3344-1 duCode du travail, souscrivant directement ou
par l’intermédiaire d’un ou plusieurs fonds communs de placement d’entreprise, dès lors que ces salariés sont adhérents à un plan d’épargne d’entreprise ;
il est précisé que l’émission de tous titres ou valeurs mobilières donnant accès à des actions de préférence est exclue ;

2. autorise le Directoire, dans le cadre de ces augmentations de capital, à attribuer gratuitement des actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès au
capital de la Société, étant entendu que l’avantage résultant de cette attribution au titre de l’abondement et/ou de la décote ne pourra excéder les limites
prévues à l’article L.3332-21 du Code du travail ;

3. décide de supprimer, au profit de ces salariés, le droit préférentiel des actionnaires à la souscription des actions et/ou des valeurs mobilières donnant
accès au capital de la Société pouvant être émises en vertu de la présente délégation, et de renoncer à tout droit aux actions et valeurs mobilières donnant
accès au capital pouvant être attribuées gratuitement sur le fondement de la présente résolution ;

4. décide que le prix d’émission des nouvelles actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société sera fixé par le Directoire dans les
conditions prévues aux articles L.3332-18 et suivants du Code du travail sur la base du cours de l'action de la Société sur le marché réglementé Euronext
Paris ; ce prix sera égal à la moyenne des cours cotés de l’action de la Société sur le marché réglementé d’Euronext Paris lors des vingt séances de bourse
précédant le jour de la décision du Directoire fixant la date d’ouverture de la période de souscription pour les adhérents à un plan d’épargne d’entreprise
ou de groupe (ou un plan assimilé), diminuée d'une décote maximum de 20 % (ou 30 % si la durée d'indisponibilité prévue par le plan en application des
articles L.3332-25 et L.3332-26 du Code de travail est supérieure ou égale à dix ans) ;

5. décide, par dérogation aux paragraphes ci-dessus, s’agissant des émissions d’actions qui pourront être réservées aux salariés des sociétés du groupe
constitué par la Société et les entreprises, françaises ou étrangères, entrant dans le périmètre de consolidation ou de combinaison des comptes de la Société
en application de l’article L.3344-1 du Code du travail et qui opèrent aux Etats-Unis, que le Directoire pourra décider que :

• le prix d’émission des actions nouvelles sera, sous réserve du respect des dispositions législatives et réglementaires françaises applicables et
conformément aux dispositions de l'article 423 du Code fiscal américain (Section 423 of the Internal Revenue Code), au moins égal à 85 % du cours
de l'action de la Société sur le marché réglementé d’Euronext Paris le jour de la décision fixant la date d'ouverture de la période de souscription à
l'augmentation de capital réservée aux salariés des sociétés visées au présent paragraphe ; et

• le nombre d’actions émises dans le cadre des émissions mentionnées au présent paragraphe ne pourra pas représenter plus de 1 % du capital social
au 31 décembre 2015, ce pourcentage du capital social s’imputant par ailleurs sur le montant nominal maximal d’augmentation de capital prévu au
paragraphe 1 ci-dessus.

1 avril 2016 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 40



6. confère tous pouvoirs au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, pour fixer les conditions et modalités de mise
en œuvre de la (ou des) augmentation(s) de capital décidée(s) en vertu de la présente résolution, notamment pour :

• déterminer les sociétés dont les salariés pourront bénéficier de l’offre de souscription ;
• déterminer les conditions, notamment d’ancienneté, que devront remplir les bénéficiaires de l’augmentation de capital ;
• fixer le nombre d’actions et/ou de valeurs mobilières à émettre et leur date de jouissance ;
• fixer, dans les limites légales, les conditions de l’émission des actions et/ou des valeurs mobilières et les délais accordés aux salariés pour l’exercice
de leurs droits ;

• fixer les montants des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente autorisation et arrêter notamment les prix d’émission, dates, délais
et modalités et conditions de souscription, de libération (étant précisé que le délai de libération ne pourra excéder trois ans), de délivrance et de
jouissance des titres (même rétroactive), les règles de réduction applicables aux cas de sursouscription ainsi que les autres conditions et modalités
des émissions, dans les limites légales ou réglementaires en vigueur de libération des actions ;

• imputer les frais de la (ou des) augmentation(s) de capital sur le montant des primes y relatives et, le cas échéant, prélever sur ce montant les sommes
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation ;

• fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital
et ce, conformément aux dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables ;

• constater la réalisation de la (ou des) augmentation(s) de capital à concurrence des actions souscrites et procéder aux modifications corrélatives des
statuts ;

• procéder à toutes opérations et formalités rendues nécessaires par la réalisation de la (ou des) augmentation(s) de capital, et d’une manière générale,
passer toute convention notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, prendre toutes mesures et décisions et effectuer toutes
formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui
y sont attachés.

La présente délégation est consentie pour une durée de 26 mois à compter de la présente Assemblée et prive d'effet, pour la partie non utilisée, toute
autorisation antérieure ayant le même objet.

Quatorzième résolution (Délégation de compétence auDirectoire pour augmenter le capital social avec suppression du droit préférentiel de souscription
des actionnaires, les valeurs mobilières émises étant réservées à des catégories de bénéficiaires dans le cadre d'une opération d'actionnariat salarié)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise
du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions des articles L.225-129-2, L.225-138,
L.228-91 et L.228-92 du Code de commerce :

1. prend acte du fait que, dans certains pays, des difficultés ou incertitudes juridiques ou fiscales pourraient rendre difficile ou incertaine la mise en œuvre
de formules d'actionnariat salarié par l'intermédiaire d'un fonds commun de placement d'entreprise (FCPE) et de ce que la mise en œuvre de formules
alternatives à celles offertes aux salariés des sociétés françaises du groupe Europcar s'avère un objectif souhaitable ;

2. délègue en conséquence au Directoire sa compétence pour décider l'émission, en une ou plusieurs fois, d'actions ainsi que de toutes autres valeurs
mobilières donnant accès au capital de la Société dont la souscription sera réservée à tout établissement financier ou filiale contrôlée dudit établissement
ou à toutes entités de droit français ou étranger, dotées ou non de la personnalité morale, ayant pour objet exclusif de souscrire, détenir et céder des
actions et/ou toutes autres valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, pour la mise en œuvre de formules structurées dans le cadre du plan
d'actionnariat salarié international du groupe Europcar ;

3. décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d'être réalisées, immédiatement ou à terme, en vertu de la présente
résolution, ne pourra excéder 3 % du capital social de la Société au jour de l'utilisation de la présente délégation étant précisé que ce montant ne tient
pas compte des ajustements susceptibles d'être opérés conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables et, le cas échéant, aux
stipulations contractuelles prévoyant d'autres cas d'ajustement, pour préserver des porteurs de valeursmobilières ou autres droits donnant accès au capital ;

4. décide qu’il ne pourra être fait usagede la présente délégationde compétence quepour les besoins d’uneoffre d’actionnariat salarié donnant, par ailleurs,
lieu à l’utilisation de la délégation conférée en vertu de la treizième résolution de la présente Assemblée Générale et qu’aux seules fins de répondre à
l’objectif énoncé au paragraphe 1 de la présente résolution ;

5. décide que le prix d’émission des nouvelles actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société à émettre en vertu de la présente
délégation sera fixé par le Directoire sur la base du cours de l’action de la Société sur le marché réglementé Euronext Paris ; ce prix sera égal à la moyenne
des cours cotés de l'action de la Société lors des vingt séances de bourse précédant le jour de la décision du Directoire fixant la date d'ouverture de la
période de souscription à l'augmentation de capital réalisée en vertu de la treizième résolution de la présente Assemblée Générale, diminuée d'une décote
maximum de 20 % (ou 30 % si la durée d'indisponibilité prévue par le plan en application des articles L.3332-25 et L.3332-26 du Code du travail est
supérieure ou égale à dix ans) ;

6. décide de supprimer au profit de la catégorie des bénéficiaires susvisée, le droit préférentiel des actionnaires à la souscription des actions et/ou des
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société pouvant être émises en vertu de la présente résolution ;

7. constate que cette délégation emporte de plein droit au profit des porteurs de valeursmobilières émises au titre de la présente résolution et donnant accès
au capital de la Société, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeursmobilières donnent droit ;

8. confère tous pouvoirs au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, pour fixer les conditions et modalités de
mise en œuvre de la (ou des) augmentation(s) de capital décidée(s) en vertu de la présente résolution, notamment pour :

• déterminer le bénéficiaire de la suppression du droit préférentiel de souscription parmi la catégorie de bénéficiaires visée au paragraphe 2 ci-dessus ;
• fixer le nombre d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société à souscrire par chacune d’elles ;
• fixer les montants des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente délégation et arrêter notamment les prix d’émission, dates, délais,
modalités et conditions de souscription, de libération, de délivrance et de jouissance des titres (même rétroactive), ainsi que les autres conditions et
modalités des émissions, dans les limites légales ou réglementaires en vigueur de libération des actions ;

• constater la réalisation de la (ou des) augmentation(s) de capital à concurrence des actions souscrites et procéder aux modifications corrélatives des
statuts ;

• imputer les frais de la (ou des) augmentation(s) de capital sur le montant des primes y relatives et, le cas échéant, prélever sur ce montant les sommes
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation ;
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• procéder à toutes opérations et formalités rendues nécessaires par la réalisation de la (ou des) augmentation(s) de capital, et d'une manière générale,
passer toute convention notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, prendre toutes mesures et décisions et effectuer toutes
formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui
y sont attachés.

La présente délégation est consentie pour une durée de 18 mois à compter de la présente Assemblée Générale.

De la compétence de l'Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire

Quinzième résolution (Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités)

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Président du Directoire, à son ou ses mandataires, et au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait
des présentes délibérations pour effectuer tous dépôts, formalités et publications nécessaires.

————————

A) Formalités préalables à effectuer pour participer à l’Assemblée Générale

L’Assemblée Générale se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre de leurs actions.

Tout actionnaire peut se faire représenter à l’Assemblée Générale par un autre actionnaire, par son conjoint ou par le partenaire avec lequel il a conclu
un pacte civil de solidarité. Il peut aussi se faire représenter par toute autre personne physique ou morale de son choix (article L.225-106 du Code de
commerce).

Conformément à l’article R.225-85 du Code de commerce, il est justifié du droit de participer à l’Assemblée Générale par l’inscription des titres au nom
de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte (en application du septième alinéa de l’article L.22-1 du Code de commerce), au deuxième
jour précédant l’Assemblée Générale à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société (ou son mandataire), soit
dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité.

L’inscription des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par les intermédiaires financiers est constatée par une attestation de participation délivrée
par ces derniers (ou le cas échéant par voie électronique) dans les conditions prévues à l’article R.225-85 du Code de commerce (avec renvoi de l’article
R.225-61 du même code), en annexe :

• du formulaire de vote à distance ;
• de la procuration de vote ;
• de la demande de carte d’admission établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit.

Une attestation est également délivrée à l’actionnaire souhaitant participer physiquement à l’Assemblée Générale et qui n’a pas reçu sa carte d’admission
au deuxième jour précédant l’Assemblée Générale à zéro heure, heure de Paris.

B) Mode de participation à l’Assemblée Générale

Les actionnaires désirant assister physiquement à l’Assemblée Générale pourront demander une carte d’admission de la façon suivante :

—pour l’actionnaire nominatif : se présenter le jour de l’Assemblée Générale directement au guichet spécialement prévu à cet effet muni d’une pièce
d’identité ou demander une carte d’admission à BNP PARIBAS Securities Services – CTS Assemblées Générales – Les GrandsMoulins de Pantin 9, rue
du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex.

— pour l’actionnaire au porteur : demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres, qu'une carte d'admission lui soit
adressée.

Les actionnaires n’assistant paspersonnellement à cetteAssembléeGénérale et souhaitant voter par correspondanceouêtre représentés endonnant pouvoir
au Président de l’Assemblée, à leur conjoint ou partenaire avec lequel ils ont conclu un pacte civil de solidarité ou à une autre personne pourront :

—pour l’actionnaire nominatif : renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration, qui lui sera adressé avec la convocation,
à l’adresse suivante : BNP PARIBAS Securities Services – CTS Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin 9, rue du Débarcadère – 93761
Pantin Cedex.

—pour l’actionnaireauporteur : demander ce formulaire auprèsde l’intermédiairequigère ses titres, à compterde ladatedeconvocationde l'Assemblée
Générale. Le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration devra être accompagné d’une attestation de participation délivrée par
l’intermédiaire financier et renvoyé à l’adresse suivante : BNP PARIBAS Securities Services - CTS Assemblées Générales – Les Grands Moulins de
Pantin 9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex.

Pour êtrepris encompte, les formulairesdevotepar correspondancedevront être reçuspar laSociétéou le serviceAssembléesGénéralesdeBNPPARIBAS
Securities Services, au plus tard le 06 mai 2016.

Les actionnaires pourront se procurer, dans les délais légaux, les documents prévus aux articles R.225-81 et R.225-83 du Code de commerce par demande
adressée àBNPPARIBASSecurities Services –CTSAssembléesGénérales –LesGrandsMoulins de Pantin 9, rue duDébarcadère – 93761PantinCedex.

Conformément aux dispositions de l'article R.225-79 du Code de commerce, la notification de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut
également être effectuée par voie électronique, selon les modalités suivantes :

— pour les actionnaires au nominatif pur : en envoyant un email revêtu d'une signature électronique obtenue par leurs soins auprès d'un tiers
certificateur habilité à l'adresse électronique suivante : Paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com en précisant le nom de la Société concernée, la
date de l’Assemblée Générale, leurs nom, prénom, adresse et leur identifiant auprès de BNP PARIBAS Securities Services ainsi que les nom, prénom
et adresse du mandataire désigné ou révoqué ;
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— pour les actionnaires au nominatif administré ou au porteur : en envoyant un email revêtu d'une signature électronique obtenue par leurs soins
auprès d'un tiers certificateur habilité à l'adresse électronique suivante : Paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com en précisant le nom de la Société
concernée, la date de l’Assemblée Générale, leurs nom, prénom, adresse et références bancaires complètes ainsi que les nom et prénom du mandataire
désigné ou révoqué ; puis, en demandant à leur intermédiaire habilité qui assure la gestion de leur compte titres d'envoyer une confirmation écrite à BNP
PARIBAS Securities Services – CTS - Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin 9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex.

Afinque les désignations ou révocations demandats exprimées par voie électronique puissent être valablement prises en compte, les confirmations devront
être réceptionnées au plus tard la veille de l’Assemblée Générale, à 15h00 (heure de Paris). Les désignations ou révocations de mandats exprimées par
voie papier devront être réceptionnées au plus tard 3 jours calendaires avant la date de l’Assemblée Générale.

Par ailleurs, seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées à l'adresse électronique susvisée, toute autre
demande ou notification portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et/ou traitée.

C) Questions écrites et demande d’inscription de projets de résolution par les actionnaires

Les demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires remplissant les conditions prévues par l’article
R.225-71duCodede commerce doivent parvenir au siège social, par lettre recommandée avec demanded’avis de réception à l’adresse suivante : Direction
Juridique Europcar Groupe S.A. Parc Affaires Le Val Saint Quentin, Batiment L, 2 rue René Caudron, 78960 VOISINS-LE-BRETONNEUX, ou par
télécommunication électronique aux adresses suivantes Franck.Rohard@europcar.com, Samer.AbouSinni@europcar.com et dans un délai de 25 jours
(calendaires) avant la tenuede l’AssembléeGénérale, conformément à l’articleR.225-73duCodedecommerce. Lesdemandesdoivent être accompagnées
d’une attestation d’inscription en compte.

L’examen de la résolution est subordonné à la transmission, par les auteurs de la demande, d’une nouvelle attestation justifiant de l’inscription des titres
dans les mêmes comptes au deuxième jour précédant l’Assemblée Générale à zéro heure, heure de Paris.

Chaque actionnaire a la faculté d’adresser au Directoire, lequel répondra en séance, les questions écrites de son choix.

Les questions doivent être envoyées par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à l’adresse suivante : Direction Juridique EuropcarGroupe
S.A. ParcAffaires LeVal Saint Quentin, Batiment L, 2, rue RenéCaudron, 78960VOISINS-LE-BRETONNEUXou par télécommunication électronique
aux adresses suivantes Franck.Rohard@europcar.com, Samer.AbouSinni@europcar.com.

Cet envoi doit être réalisé au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’Assemblée Générale.

D) Droit de communication des actionnaires

Tous les documents et informations prévues à l’article R.225-73-1 du Code de commerce peuvent être consultés sur le site de la Société :
www.europcar-group.com, à compter du vingt et unième jour précédant l’Assemblée Générale.

Le Directoire
1601085
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